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	Le respect de la démocratie commence par le respect de tous les votes.
Il reste 21 semaines au gouvernement et aux partis représentés à l’Assemblée nationale pour faire en sorte qu’aux prochaines élections, chaque électrice et électeur ait le sentiment que son vote compte vraiment. Les parlementaires ont jusqu’au 11 juin 2010 pour déposer un projet de réforme du mode de scrutin et accepter d’en débattre pour qu’un changement soit effectif en 2013.



	Cette fiche contient des informations complémentaires au message de la campagne envoyé le 17 janvier 2010, à 21 semaines de la fin du compte à rebours vers un nouveau mode de scrutin. Les mots en gras réfèrent à des concepts qui sont davantage expliqués dans le cahier produit par le MDN Vers un nouveau mode de scrutin, s’informer et comprendre


Désabusement et mode de scrutin
La démocratie ne se résume pas au simple exercice du droit de vote, mais si cet exercice ne se fait pas de façon réellement égalitaire, la base même de la démocratie est affaiblie. Personne ne pourrait prétendre que réformer le mode de scrutin réglerait tous les maux de notre démocratie. Cependant, si toutes les Québécoises et tous les Québécois avaient vraiment le sentiment que leur vote faisait une différence dans le résultat des élections, le désabusement serait sûrement moins grand et plus de gens s’impliqueraient dans le processus démocratique. 
Taux de participation
Le taux de participation aux élections de décembre 2008 a été le plus bas enregistré au Québec depuis 1927, avec 57,43%. Cela signifie que 2 442 897 personnes en droit de voter ne l’ont pas fait lors de cette élection. Pour visualiser l’ampleur, c’est l’équivalent de l’électorat des régions de Montréal, de la Capitale Nationale, de l’Estrie et des Laurentides réunies. Le tableau suivant présente les taux de participation aux 5 dernières élections québécoises.

	Année
	Électeurs inscrits
	Taux de participation

	2008
	5 738 811
	57,43 %

	2007
	5 630 567
	71,23 %

	2003
	5 490 551
	70,42 %

	1998
	5 254 482
	78,32 %

	1994
	4 893 465
	81,58 %


Plusieurs études avancent que le taux de participation est plus élevé chez les pays utilisant un mode de scrutin produisant des résultats proportionnels que chez les pays utilisant un système majoritaire uninominal
. Pour contredire cette analyse, d’autres invoquent que la baisse du taux de participation est davantage due au désintérêt envers la politique. Ces deux analyses renvoient à l’image de l’œuf ou la poule. L’intérêt envers la politique peut difficilement se développer et se maintenir dans une démocratie où la surreprésentation des uns se fait au mépris de la représentation des autres ; où la population ne se reconnaît ni dans les personnes réunies à l’Assemblée nationale ni dans les idées qui y sont portées. 
Il serait logique de penser que les gouvernements et les partis au pouvoir auraient davantage à cœur de respecter l’ensemble des citoyennes et citoyens, si chaque vote pouvait faire une différence dans les résultats des élections. Conséquemment, se sentant davantage respectés, les Québécoises et les Québécois auraient un plus grand intérêt pour la question politique et se sentiraient davantage interpellés par ses enjeux. Évidemment, ces perspectives ne constituent pas des garanties ni n’assurent des changements rapides, mais chaque geste pouvant revitaliser l’exercice démocratique doit être considéré. 
Les votes perdus

Le mode de scrutin actuel ne permet pas de réaliser ce principe fondamental de la démocratie qu’est l’égalité. Pour le réaliser, il faudrait en premier lieu que chaque vote compte également. Actuellement, le poids des votes varie selon le parti que l’on appuie et l’endroit où on habite. La raison de cette inégalité est que lors des élections générales c’est en fait 125 élections simultanées qui ont lieu dans autant de circonscriptions. Il suffit d’obtenir un vote de plus que son adversaire pour remporter le siège et représenter la circonscription. 
Sous ce système, les votes sont compilés en vase clos, pour chacune des 125 circonscriptions. Le regard posé sur le résultat de la circonscription ne vise pas à savoir combien de personnes ont appuyé chaque candidature. Le parti qui gagne le plus grand nombre de ces élections forme le gouvernement, peu importe combien de votes il a obtenus à l’échelle du Québec. Le résultat final représente-t-il nos choix dans leur proportion véritable ? NON. Ici encore, le regard que l’on pose sur le résultat, pour l’ensemble du Québec cette fois, ne vise pas à savoir combien de personnes ont appuyé tel ou tel parti politique. Par exemple, en 1973
, 45,3% de l’électorat québécois avait choisi un autre parti que celui qui a remporté l’élection, mais le Parti libéral du Québec a formé le gouvernement parce qu’il a fini gagnant dans un plus grand nombre de circonscriptions, occupant ainsi 102 des 108 sièges que comptait alors l’Assemblée nationale.
Dans toutes les circonscriptions, les votes des gens ayant appuyé une candidate ou un candidat défait n’ont aucune représentation dans le résultat final. Bien entendu, ils sont représentés par un député ou une députée, mais l’option politique choisie, ce qu’on appelle la volonté populaire, est ignorée par le système. Lors des élections de 2007, 56,7 % des votes n’ont pas compté. En 2008, c’est plus de1,5 millions sur les 3,2 millions de votes valides qui se sont perdus. Il n’y a donc pas que les personnes qui optent pour des tiers partis qui voient leurs votes ainsi perdus, mais aussi toute personne habitant dans le château fort d’un parti qui n’est pas le sien. Se produisant à TOUTES les élections, ce phénomène n’est sûrement pas une incitation à participer au processus électoral. Sachant que leur vote sera automatiquement perdu, plusieurs se demanderont s’il vaut la peine d’aller aux urnes.
Un mode de scrutin où chaque vote compte…proportionnellement
L’objectif d’un mode de scrutin à finalité proportionnelle est que chaque vote compte également dans le résultat final de l’élection, en cherchant à ce que le % de votes corresponde au % de sièges occupés par chaque parti. Plusieurs modèles peuvent rencontrer cet objectif, comme la proportionnelle régionale ou nationale et la mixte compensatoire. 
La clé est de considérer les choix de TOUT l’électorat québécois pour qu’ensuite les opinions occupent leurs justes parts de sièges au sein de l’Assemblée nationale. L’exercice du vote prend alors la même importance et le même pouvoir peu importe l’endroit ou l’on habite et le parti pour lequel on vote. Le respect de nos votes est alors assuré à CHAQUE élection.
Il y a une urgence démocratique au Québec et le compte à rebours vers un nouveau mode de scrutin est commencé. Il est temps que chaque vote compte. Si le délai de juin 2010 n’est pas respecté, nous conclurons que les parlementaires ne tiennent pas leurs promesses, ni ne respectent la population québécoise. De leur inaction, nous comprendrons qu’ils refusent de réformer notre mode scrutin.

Participez à Urgence démocratique www.democratie-nouvelle.qc.ca/actions 
� Selon Arend Lijphart (1997), le gain serait de 9% à 12%. Cité notamment dans : Henry Milner. La compétence civique, Presses de l’Université Laval, 2004, p. 118. Voir Lijphart (1997), Presidential Address to the American Political Science Association et Lijphart (1999), «Unequal Participation: Democracy’s Unresolved Dilemma», American Political Science Review, 91, 1: 1-14; Également : Franklin, Mark N. (1996). «Electoral Participation», in Leduc Lawrence, Richard Niemi and Pippa Norris (eds.) Comparing Democracies: Elections and Voting in Global Perspective. Thousand Oaks: Sag. 


� Résultats : PLQ : 54,7% de votes pour 92,7% des sièges; PQ : 30,2% des votes pour 5,5% des sièges (6) et aucun siège pour porter les opinions de 15% des votes accordés au Ralliement créditiste (9,9%) ou à l’Union Nationale (4,9%). 
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